
Révision du PLU
Le document d’urbanisme en vigueur dans la commune (le Plan d’Occupation des Sols
- POS) date du mois de juin 1987. Il a fait l’objet d’une révision débutée en 1996 et ap-
prouvée en 2000.
C’est le document de référence qui détermine les obligations de la commune et des
citoyens en matière de construction, d’aménagement et d’urbanisme au sens général
du terme.
Avec l’entrée en application de la loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et un 
Urbanisme Rénové), les POS qui ne seront pas rentrés en révision avant le 31 décembre
2015 deviendront caducs et la commune retournera alors sous le régime du RNU (Rè-
glement National d’Urbanisme).
Cette perspective n’est pas souhaitable pour Macornay, la commune doit garder la
main sur le développement et l’aménagement de son territoire.
Par ailleurs, la révision du POS en PLU est plus qu’une simple mise en cohérence avec
le contexte réglementaire, c’est aussi l’occasion de promouvoir des objectifs d’intérêt
général et de répondre au mieux aux besoins des habitants, actuels et futurs.

Il est important que vous soyez régulièrement informés et
puissiez exprimer votre avis général sur des projets qui vont
engager l’avenir de notre commune.
Des dossiers de concertation comprenant les documents
produits par le bureau d’études, les comptes rendus des
réunions, ainsi qu’un registre destiné à recueillir les avis de
la population seront mis à votre disposition en mairie.
Des réunions publiques seront organisées pour présenter
le Projet d’Aménagement et de Développement Durable
ainsi que le projet de PLU avant l’arrêt.

Le mot du Maire
La commune de Macornay a connu un gros développement lors de
ces vingt dernières années. De nombreuses constructions ont vu le
jour permettant de maintenir une vitalité à notre village. Les zones
constructibles sont maintenant très réduites. L’objectif de cette ré-
vision du PLU n’est pas de permettre une urbanisation démesurée
mais de poursuivre un développement maitrisé du village.
Cette démarche est collective ; elle associe de nombreux parte-
naires et personnes dites « qualifiées ». Pour autant, c’est d’abord
votre avis de citoyen qui nous intéresse. Il est demandé à chacun
de se projeter au niveau de l’intérêt général.
Des réunions publiques, auxquelles la population sera conviée, 
seront aussi l’occasion d’échanger.

Michel FISCHER, 
Maire

Votre avis 
nous intéresse

Enquête
Et vous, comment voyez-vous 
votre commune demain ?

Faites nous part de vos remarques, de vos attentes sur l'aménagement et le
développement de Macornay en retournant le coupon ci-dessous en mairie
ou en adressant un courriel à mairie@macornay.fr

Pour tout renseignement
Merci de vous adresser en Mairie 

ou à JURA Habitat – 32 Rue Rouget de Lisle – 39000 LONS-LE-SAUNIER



Qu’est-ce qu’un PLU ?

Le PLU doit permettre de préciser, entre autre, ce que
sera la croissance de notre population et de notre offre
en logements, la préservation de notre cadre de vie et
le développement économique,…

Il doit également être cohérent avec les normes supé-
rieures (SCoT du Pays Lédonien notamment).

Dans un deuxième temps, le PLU doit déterminer le
droit des sols applicable à chaque terrain, grâce à un
découpage du territoire communal en zones, chaque
zone possédant un règlement spécifique qui détermine
les constructions autorisées et les conditions d'im-
plantation de ces constructions.

Contenu
Le PLU comportera les documents suivants :

Rapport de présentation
Il comprend un état des lieux du territoire et précise, en fonction des prévisions démographiques
et économiques : les besoins en matière de développement économique, d’aménagement de 
l’espace, d’habitat, de transport, d’équipement et de services.
Il comprend également un état initial de l’environnement et évalue les incidences du document
d’urbanisme sur l’environnement et la manière dont ce dernier prend en compte le souci de sa
préservation et de sa mise en valeur.

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)
Suite au diagnostic établi et aux enjeux dégagés, un projet communal sera défini. Il exprime les
objectifs territoriaux en matière de développement économique et social, d'environnement et 
d'urbanisme à l'horizon de 15 ans. 
Ce document est la clé de voute du PLU.

Document graphique et Règlement
Le document graphique est une carte de la commune divisant son territoire en plusieurs zones :
urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) et naturelles (N).
Pour chaque zone ainsi définie, le règlement décrit les dispositions réglementaires applicables
(l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, l’aspect extérieur
des constructions, etc.).

Orientations d’aménagement et de programmation (OAP)
Ce document se compose de schémas illustrant les projets d’aménagement spécifiques à certains
quartiers, notamment les zones à urbaniser.

Annexes
Elles comprennent un certain nombre d'indications ou d'informations et notamment : 
les servitudes d’utilité publique, les réseaux d’eau potable et d’assainissement, …
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L’élaboration du PLU
Le bureau d’étude
C’est le bureau d’études Jura Habitat de Lons-le-Saunier qui a été retenu pour
élaborer le PLU de Macornay. 
Il travaillera en collaboration avec le bureau d’études Sciences Environnement
de Besançon.

Calendrier
La procédure d’élaboration du PLU devrait durer environ 2 ans et demi.

Délibération du Conseil Municipal
▪ Prescrit l’élaboration du PLU
▪ Fixe les modalités de concertation

Etudes
Rédaction des documents:
▪ Rapport de présentation
▪ PADD

Finalisation du document

Rédaction des documents :
▪ Orientations d’aménagement
▪ Règlement et plan de zonage
▪ Annexes

Délibération du Conseil Municipal

Consultation des personnes publiques et évaluation environnementale

Enquête publique

Modifications

▪ Bilan de la concertation
▪ Arrêt du projet de PLU

Débat sur le PADD au sein du Conseil Municipal

Appel d’offre et choix du bureau
d’étude
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Délibération du Conseil Municipal ▪ Approbation du PLU


